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Éléments clés du diagnostic

DÉMOGRAPHIE

•	 Une croissance démographique positive entre 1968 et 
2014 (+17 %), suivie d’une stagnation puis d’une légère 
diminution de la population entre 2014 et 2020. 
Entre 1975 et 2014, la croissance démographique est 
soutenue par un nombre de naissances supérieur aux 
décès. À partir de 2014, la population du Soissonnais 
Valois diminue légèrement avec plus de décès que 
de naissances. L’arrivée de nouveaux résidents sur le 
territoire ne suffit pas à inverser la tendance. 

•	 La population vieillit. Un tiers des habitants aura plus 
de 65 ans d’ici 2040, ce qui fait naître des enjeux en 
matière de services de santé, d’accessibilité, etc. pour 
répondre aux besoins spécifiques des seniors.

•	 Une population à la fois urbaine et rurale : Une 
moitié de la population vit dans l’agglomération de 
Soissons et Villers-Coterêts. L’autre moitié vit dans des 
communes rurales.

HABITAT

•	 Un parc de très grands logements qui ne réponds 
pas aux besoins des petits ménages. Les logements 
2 pièces ou moins représentent seulement 13% du 
parc tandis que 34% des ménages sont composés de 
personnes seules.

•	 Beaucoup de logements anciens, construits avant 
les premières normes d’isolation et d’efficacité 
énergétique, restent inoccupés.

•	 Un parc de logement social en augmentation, concentré 
dans les polarités et soumis à une tension.

107 658
habitants

34 % 
de la population a moins 

de 30 ans

2,9
personnes par ménage en 

moyenne 

50%
de la populations se 

concentre dans 2 pôles 

69 %
de logements de 4 pièces ou plus

8 %
de logements vacants

20 %
de logements locatifs sociaux
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ÉCONOMIE

ENVIRONNEMENT

•	 Les emplois sont concentrés dans les pôles urbains 
(Soissons et son agglomération et Villers-Côtterets).

•	 Le déclin industriel a touché l’ensemble des 
sphères économiques du territoire avec une baisse 
du nombre d’emplois depuis 1975.

•	 Une armature commerciale cohérente, avec de 
nombreuses centralitées dotées d’une offre de proximité 
qui permet de répondre aux besoins des habitants.

•	 Une activité touristique en développement reposant 
sur le patrimoine historique et culturel du territoire.

•	 Un territoire riche en patrimoine provenant de son 
passé historique, industriel et culturel.

•	 4 ambiances paysagères avec la Vallée de l’Aisne, le 
plateau du Soissonnais, le massif forestier de Retz et le 
plateau de l’Orxois-Tardenois.

•	 Les milieux naturels sont menacés et méritent 
d’être protégés pour valoriser le cadre de vie des 
populations locales.

33 900
emplois sur le territoire

34 
zones d’activités et commerciales

77 % 
des emplois appartiennent au 

domaine tertiaire



Site internet : 
paysdusoissonnaisvalois.fr 

Mail : 
contact@soissonnaisvalois.fr

Demandez à être tenu 
informé des instances de 
concertation par mail.

Quel calendrier pour l’élaboration du SCoT ?  

2023 FIN-2024 MI-2025 MI- 2026 Mars 2027

Après avoir identifié les 
problématiques à venir 
sur le territoire, le temps 
est venu de mettre en 
place un projet politique 
pour les 20 prochaines 
années. Ce projet tentera  
de répondre aux besoins 
des habitants, des acteurs 
économiques, des enjeux 
environnementaux. Il sera 
porté par les élus.

Le Document d’Orienta-
tion et d’Objectifs (DOO) 
décline ce projet en ob-
jectifs thématisés, respec-
tant les caractéristiques de 
chaque partie du territoire. 
Il fixe des objectifs concer-
nant l’aménagement du 
territoire (utilisation de l’es-
pace, mobilités, continui-
tés écologiques...)

Suite à l’élaboratio du dos-
sier de SCoT, celui-ci est 
arrêté (voté) en Comité 
Syndical (avec l’ensemble 
des élus du PETR). Il est 
soumis à l’ensemble des 
personnes publiques asso-
ciées (État, Région, Dépar-
tement...) et enfin aux ha-
bitants et différents acteurs 
du territoire au travers l’en-
quête publique.

Après avoir soumis 
aux élus l’ensemble 
des retours de l’en-
quête publique, 
des modifications 
sont apportées au 
dossier de SCoT. 
Cette dernière ver-
sion est ensuite 
re-votée en Comité 
Syndical, rendant le 
SCoT executoire.

Le diagnostic territorial 
sert à mettre en avant les 
caractéristiques du terri-
toire.
Il sert à identifier les pro-
blématiques auxquelles 
sera confronte le Pays du 
Soissonnais Valois dans 
les prochaines années, 
ainsi que les leviers d’ac-
tions mobilisables pour 
orienter son évolution.
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DIAGNOSTIC 
TERRITORIAL

PROJET D’AMÉNAGE-
MENT STRATÉGIQUE

DOCUMENT 
D’ORIENTATION ET

D’OBJECTIFS

FINALISATION  
DU DOSSIER APPROBATION

SCoTEXECUTOIRE

Différents outils de partici-
pation du public vont être 
mis en place pendant l’éla-
boration du SCoT pour in-
tégrer les points de vue des 
habitants et acteurs du ter-
ritoire dans la réalisation du 
document.

À chaque étape, différents 
temps de concertation se-
ront organisés : Réunions 
publiques, publication de 
lettres d’information, articles 
dans la presse, parcours 
d’exposition... 

Le site internet
paysdusoissonnaisvalois.fr/  

rubrique SCoT

Réunions Publiques 
(1 par CC, par phase)

Information par  
voie de presse 

(magazine EPCI)

Parcours d’exposition 
présentant les grandes 
phases de la démarche

Lettre 
 d’information

Registre de concertation,  
au siège du PETR

A chaque 
PHASE

La population dans l’élaboration du SCoT

Les canaux de 
communication


